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 Règlement 2026/0471
JO OJ L 26.02.2026

Modification de règlements relatifs aux produits agricoles en ce qui 
concerne des règles du marché et mesures de soutien sectoriel dans le 
secteur vitivinicole et pour les produits vinicoles aromatisés

  2025/0071(COD) - 10/02/2026 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 625 voix pour, 15 contre et 11 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil modifiant les règlements (UE) nº 1308/2013, (UE) 2021/2115 et (UE) nº 251/2014 en ce qui concerne certaines
règles du marché et mesures de soutien sectoriel dans le secteur vitivinicole et pour les produits vinicoles aromatisé.

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture en modifiant la proposition comme suit:

Plus de fonds pour les producteurs de vin

Les viticulteurs recevront une aide supplémentaire en cas de graves , de  ou catastrophes naturelles conditions météorologiques extrêmes d’épidémies
de maladies végétales.

Le texte prévoit également l’utilisation des fonds européens dans le cadre des . L’aide financière de l’Union à l’arrachage définitifprimes à l’arrachage
ne doit pas dépasser  de la somme des coûts directs liés à la réalisation de l’arrachage et de la perte de recettes estimée pour une année pour la70%
superficie arrachée. En outre, les États membres pourront prévoir une contribution nationale à l’intervention pouvant atteindre  de la somme des30%
coûts directs liés à la réalisation de l’arrachage et de la perte estimée de recettes d’une année pour la superficie arrachée.

Le plafond de paiement national pour  sera fixé à  du total des fonds disponibles par État membre.la distillation du vin et la vendange en vert 25%

En outre, afin de soutenir les viticulteurs dans le cadre de , les États membres pourront relever le plafond de l’l’adaptation au changement climatique
aide financière maximale de l’Union jusqu’à  des coûts réels de la restructuration et de la reconversion des vignobles si l’intervention poursuit cet80%
objectif.

Régime d'autorisations de plantation de vignes

Le régime d'autorisations de plantation de vignes s'applique à compter du 1er janvier 2016, la Commission procédant à des réexamens en 2028 et
tous les dix ans afin d'évaluer le fonctionnement du régime et, le cas échéant, de présenter des propositions.

Avec l’intensification de la fréquence des catastrophes naturelles, des phénomènes météorologiques graves et des épidémies touchant les végétaux,
les États membres auront la possibilité de ,  dans la régionprolonger, d’une durée maximale de douze mois la validité des autorisations de plantation
affectée et qui arrivent à expiration à la fin de la campagne de commercialisation concernée. Les titulaires de ces autorisations de plantation pourront
renoncer à leurs autorisations  lorsqu’ils informent les autorités compétentes de l’État membre de leursans encourir de sanctions administratives
souhait de ne pas utiliser leurs autorisations dans le délai prolongé.

https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/22418
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/22418
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/AGRI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256911
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256891
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/135511
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/135511
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197422
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32026R0471
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=26022026


Lorsque des circonstances exceptionnelles entraînent des difficultés pratiques imprévues pour les viticulteurs, les empêchant de planter de nouveaux
vignobles, les autorités compétentes des États membres seront autorisées à  pour non-utilisation d’unerenoncer aux sanctions administratives
autorisation de plantation sur demande justifiée du viticulteur concerné.

Les États membres pourront exiger que les  soient arrachés pour des raisons sanitaires et phytosanitaires. vignobles abandonnés

Critères d’admissibilité et de priorité

Lorsqu’ils délivrent des autorisations de plantation de vigne, les États membres pourront utiliser des critères d’admissibilité et de priorité objectifs et
non discriminatoires qui conduisent à préférer les vignobles qui contribuent à l’amélioration des produits bénéficiant d’une indication géographique ou
de leur qualité.

Replantations

Les États membres pourront fixer des critères pour l’attribution et la gestion des autorisations de replantation afin d’éviter l’augmentation des
superficies viticoles et de la production de vin dans les régions exposées à une offre excédentaire et dans lesquelles des mesures de crise ont été
appliquées, ainsi que pour tenir compte de l’évolution du marché.

Œnotourisme

Afin de soutenir le développement de la vente directe aux touristes dans les régions productrices, le texte amendé précise que le tourisme vitivinicole
doit faire l’objet d’investissements dans des structures et des outils de commercialisation.

Promotion des exportations

Les mesures en faveur des actions d’information, de promotion et de communication pourront bénéficier d’un financement européen pouvant aller
jusqu’à , tandis que les États membres pourront ajouter jusqu’à  pour les petites et moyennes entreprises et  pour les grandes60% 30% 20%
entreprises.

Afin de s’adapter aux tendances du marché et d’exploiter des débouchés commerciaux efficaces, la durée du soutien accordé aux opérations de
promotion et de communication réalisées dans les pays tiers sera de  à chaquetrois ans, renouvelable deux fois pour une durée de trois ans
prolongation, soit une durée maximale de neuf années consécutives.

En outre, les États membres devront faciliter l’accès des petits producteurs au soutien disponible en leur proposant une procédure de demande
 ou en appliquant des critères de priorité objectifs et non discriminatoires concernant les nouveaux bénéficiaires, les nouveaux marchés et lessimplifiée

nouveaux produits.

Des étiquettes claires pour les vins sans alcool

Le règlement modifie les règles relatives à l’étiquetage des produits vitivinicoles afin de mieux informer le consommateur des caractéristiques des
produits de la vigne à teneur réduite en alcool, tout en maintenant l’obligation de fournir des informations sur le recours à la désalcoolisation.

Afin de clarifier les règles applicables aux vins désalcoolisés, la mention « » accompagnée de la mention  pourra être utilisée si lesans alcool «0,0%»
titre alcoométrique du produit ne dépasse pas 0,05% en volume. Les produits dont le titre alcoométrique volumique est supérieur à  mais qui,0,5%
dans le même temps, sont inférieurs d’au moins  au titre alcoométrique standard de la catégorie de vin avant la désalcoolisation, devront porter la30%
mention « ».à teneur réduite en alcool

Il est précisé que les mentions obligatoires ne devront être apposées qu’une seule fois sur un emballage donné.

Afin de faciliter les exportations, le vin destiné à l’exportation sera exempté des exigences de l’Union en matière d’étiquetage.

Modification de règlements relatifs aux produits agricoles en ce qui 
concerne des règles du marché et mesures de soutien sectoriel dans le 
secteur vitivinicole et pour les produits vinicoles aromatisés

  2025/0071(COD) - 10/11/2025 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l’agriculture et du développement rural a adopté le rapport d’Esther HERRANZ GARCÍA (EPP, ES) ur la proposition de règlement
du Parlement européen et du Conseil modifiant les Règlements (UE) n° 1308/2013, (UE) 2021/2115 et (UE) n° 251/2014 concernant certaines règles
de marché et mesures sectorielles de soutien dans le secteur viticole et pour les produits aromatisés.

La commission compétente a recommandé que la position du Parlement européen arrêtée en première lecture modifie la proposition de la
Commission comme suit:

Mentions obligatoires



L'étiquetage et la présentation des produits commercialisés dans l'Union ou destinés à l'exportation devraient comporter les mentions obligatoires
suivantes: i) la désignation de la catégorie du produit vitivinicole; ii) la mention « » si le titre alcoométrique acquis du produit estteneur en alcool réduite
égal ou supérieur à  en volume et inférieur d'au moins 30% au titre alcoométrique minimal de la catégorie avant désalcoolisation.0,5%

L’exigence selon laquelle les mentions obligatoires doivent être indiquées dans le même champ visuel ne devrait s’appliquer qu’une seule fois pour
. Lors de la présentation de la déclaration nutritionnelle et de la liste des ingrédients, les informations une étiquette donnée sous forme électronique

devraient: i) être identifiées de manière non linguistique et ii) figurer à proximité immédiate de la valeur énergétique.

Vignobles abandonnés

Pour prévenir la propagation des ravageurs et des maladies et pour protéger la santé et la sécurité publiques, les États membres devraient être
autorisés à exiger la destruction des vignes dans les vignobles abandonnés.

Régime d'autorisations de plantation de vignes

Le régime d'autorisations de plantation de vignes devrait s'appliquer à compter du 1er janvier 2016, la Commission procédant à des réexamens en
 afin d'évaluer le fonctionnement du régime et, le cas échéant, de présenter des propositions.2028 et tous les dix ans

En cas de force majeure et de circonstances exceptionnelles, les viticulteurs pourraient prolonger la validité des autorisations accordées jusqu'à douze
 après la date d'expiration initiale.mois

Par dérogation à la procédure normale, la procédure simplifiée pour l’octroi des autorisations de replantation pourrait s’appliquer. L’autorisation de
replantation serait accordée automatiquement par l’autorité compétente après l’arrachage, sans que le producteur ait besoin de faire une demande
formelle.

Replantations

Les États membres pourront fixer des critères pour l’attribution et la gestion des autorisations de plantation afin d’éviter l’augmentation des surfaces
viticoles et donc de la production viticole dans les régions et , et de donner la priorité aux vinssegments de marché exposés à une offre excédentaire
offrant des débouchés commerciaux. Dans les zones éligibles à la production de vins avec des désignations d’origine protégée ou des indications
géographiques protégées, les États membres pourront interdire la replantation de vignes destinées à la production de vins sans désignation d’origine
protégée ou indication géographique protégée.

Paiements nationaux en faveur de la distillation de vin en cas de crise

Les bénéficiaires de fonds alloués aux mesures de crise volontaires ne pourront prétendre à une aide pour les mesures de récolte en vert, de
distillation ou d’arrachage et mises en œuvre sur les mêmes hectares.

Opérations de promotion et de communication

Ces opérations pourront être  si cela est jugé nécessaire pour la consolidation des marchés de marché. Afin de prendreprolongées tous les cinq ans
en compte les caractéristiques spécifiques des micro, petites et moyennes entreprises, la Commission pourra adopter des actes délégués en
établissant un régime simplifié pour les petits producteurs.

Lors de l’élaboration de leurs Plans stratégiques, les États membres pourront considérer que le terme «marché du pays tiers» désigne des marchés
 au sein d’un même pays tiers, permettant de faire une distinction entre différentes régions, segments de consommateurs ou types de canauxdistincts

de distribution au sein d’un même pays tiers.

En outre, pour faire face à la baisse de la consommation et à l'instabilité du marché auxquelles l'Union est actuellement confrontée, la Commission
devrait encourager les États membres à investir dans le développement du .tourisme viticole

Stratégie globale

Les députés ont proposé que la Commission élabore une stratégie globale visant à revitaliser le secteur vitivinicole de l'Union et à renforcer sa
compétitivité. Cette stratégie devrait notamment avoir pour objectif d'étendre la présence de l'Union sur de nouveaux marchés d'exportation, en
mettant l'accent sur les pays émergents. Elle devrait mettre particulièrement l'accent sur la qualité, la tradition et l'excellence des vins de l'Union.

Aide financière de l'Union au secteur vitivinicole

- pour la , l’aide pourra couvrir jusqu'à 80% des coûts réels de restructuration et de reconversion desrestructuration et la reconversion des vignobles
vignobles liés à l'objectif de contribution à l'atténuation du changement climatique et à l'adaptation à celui-ci ;

- pour les , l’aide ne devrait pas dépasser 50% de la somme des coûts directs de la destruction ou de l'éliminationvendanges en vert et la distillation
des grappes de raisin et de la perte de revenus liée à cette destruction ou élimination;

- pour , l’aide pourrait couvrir jusqu'à 100% des coûts éligibles. Les bénéficiaires de l'aide financière de l'Union pour l'arrachagel'arrachage définitif
définitif ne devraient pas pouvoir bénéficier de l'intervention en faveur de la restructuration et de la reconversion des vignobles pendant une période de
cinq ans ;

- pour les , l’aide ne devrait pas dépasser 80% des dépenses éligibles;actions d'information et de promotion



- pour les actions visant à prévenir la propagation de la  et d'autres maladies végétales hautement contagieuses, l’aide pourraitflavescence dorée
couvrir jusqu'à 100% des coûts éligibles.

Flexibilité budgétaire pour les interventions sectorielles

À titre de dérogation, les allocations budgétaires non utilisées pour les interventions sectorielles dans le secteur viticole au cours d’un exercice
financier donné pourraient être reportées à l’exercice financier suivant, à condition qu’elles soient utilisées exclusivement pour les mesures volontaires
dans le même secteur.

Modification de règlements relatifs aux produits agricoles en ce qui 
concerne des règles du marché et mesures de soutien sectoriel dans le 
secteur vitivinicole et pour les produits vinicoles aromatisés

  2025/0071(COD) - 28/03/2025 - Document de base législatif

OBJECTIF : garantir que le secteur vitivinicole européen reste compétitif, résilient et doté d'une force économique vitale dans les décennies à venir.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen statue conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : bien que l’Union reste un acteur mondial de premier plan dans la production, la consommation de vin dans l’Union se situe à son niveau
le plus bas des trois dernières décennies, tandis que les marchés d’exportation traditionnels des vins de l’Union sont touchés par une combinaison de
tendances à la baisse de la consommation et de facteurs géopolitiques.

En outre, la production devient imprévisible, compte tenu de la vulnérabilité du secteur vitivinicole au changement climatique. Étant donné que l’offre
excédentaire qui en résulte entraîne une baisse des prix, les viticulteurs ont moins de revenus à investir dans leur activité et disposent de réserves
financières faibles sur lesquelles s’appuyer si l’un des événements météorologiques graves les plus fréquents et souvent localisés touche leur région.

Le groupe de haut niveau (GHN) sur la politique vitivinicole a été créé dans le but d’examiner ces défis et de recenser les possibilités qui s’offrent au
secteur vitivinicole de l’Union. Le GHN s’est penché sur la manière de mieux aider le secteur à relever les défis structurels actuels au moyen de la
gestion du potentiel de production, du renforcement de la compétitivité et de l’exploration de nouveaux débouchés commerciaux. Après quatre
réunions, le GHN a approuvé un document contenant des recommandations stratégiques.

Compte tenu de la réaction positive aux recommandations du GHN, les recommandations les plus urgentes et sectorielles devraient être transposées
dès que possible en propositions législatives afin d’aider le secteur vitivinicole à relever les défis majeurs auxquels il est fait face et à devenir plus
compétitif.

CONTENU : la proposition de la Commission introduit des modifications ciblées aux règlements (UE) nº 1308/2013, (UE) 2021/2115 et (UE) nº 251
/2014 pour  à gérer le potentiel de production, à s'adapter à l'évolution des préférences des consommateurs et àaider le secteur vitivinicole européen
ouvrir de nouvelles perspectives commerciales.

Les principales modifications apportées au cadre de la politique vitivinicole sont les suivantes:

- introduction d’une durée de validité plus longue pour les  afin de donner davantage de temps aux producteurs pourautorisations de replantation
étudier la possibilité de planter des variétés mieux adaptées à la demande du marché ou à l’évolution des conditions climatiques, ou la possibilité d’
utiliser de nouvelles techniques de gestion des vignobles;

- possibilité pour les viticulteurs titulaires d’autorisations de nouvelles plantations non utilisées mais toujours valides qui leur ont été accordées avant le
1er janvier 2025 de renoncer, jusqu’à une certaine date, à ces autorisations ;sans encourir de sanction administrative

- possibilité pour les États membres de  au niveau régional pour des zones spécifiqueslimiter la délivrance d’autorisations de nouvelles plantations
présentant une offre excédentaire lorsque des mesures nationales ou de l’Union visant à réduire l’offre (telles que la distillation, la récolte en vert ou l’
arrachage de vignobles) sont ou ont été mises en œuvre afin d’éviter d’accroître encore davantage le potentiel de production;

- possibilité pour les États membres de fixer, pour des zones spécifiques, des limites régionales pouvant aller jusqu’à 0%, en vue d’adapter le potentiel
de production à la demande du marché, de fixer des  afin de mieux gérer la répartition territoriale des vignobles et de fixerrègles pour la replantation
des conditions relatives à l’utilisation des variétés et des méthodes de production afin d’éviter une augmentation des rendements et de préserver les
variétés de vigne et méthodes de production traditionnelles;

- soutien accru au secteur pour devenir plus résilient face au . Les États membres pourront porter l'aide financière maximale dechangement climatique
l'Union à 80% des coûts d'investissement admissibles pour les investissements visant à atténuer le changement climatique et à s'y adapter;

- des  et des  pour les produits vinicoles à faible teneur en alcool dans l'ensemble durègles de commercialisation plus claires dénominations communes
marché unique;



- une approche plus harmonisée en matière  du vin afin de mieux informer le consommateur des caractéristiques des produits de la vigned’étiquetage
à faible teneur en alcool, tout en maintenant l’obligation de fournir des informations sur la méthode de production consistant en une désalcoolisation;

- possibilité pour les groupements de producteurs gérant des vins protégés dans le cadre d'indications géographiques de bénéficier d'une aide au
développement du , contribuant ainsi à stimuler le développement économique dans les zones rurales;tourisme lié au vin

- : la durée des campagnes de promotion financées par l'UE en faveur de la consolidation du marché dans les payscampagnes de promotion étendues
tiers sera portée de 3 à 5 ans afin d'assurer une meilleure promotion des vins européen.
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